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Limite de propriété 

Partie appartenant à la Maison de retraite "Soleil d'Automne"

O 202p : Partie cédée par la Commune de FRESNES à la Maison

de retraite " Soleil d'Automne "

Servitude de passage piétons projetée au profit de la Commune de

FRESNES

Servitude de passage Véhicules projetée au profit de la Parcelle

cadastrée section O numéro 193 ( Fonds dominant )
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O 202p : Partie destinée à être intégrée dans la voirie communale

O 202p : Partie cédée par la Commune de FRESNES à la Maison

de retraite " Soleil d'Automne "

Emprise Voirie

S = 8m²

S=65m²

Section O n°202p
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Domaine public destiné à être cédé à la Maison de retraite

" Soleil d'Automne "
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NB : Le tracé des limites des parcelles cadastrées section O numéros 202 et 259 provient de la ré-application des 

documents d'arpentage numéros 315 et 359 établis respectivement le 05 novembre 1982 et le 04 avril 1985

par Monsieur MARCHAND Géomètre Expert  à Saint Maur des Fossés.
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